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Pour toute personne intéressée, prendre 
note qu’il y a un poste vacant sur le Conseil 

d’administration de l’O.T.J. 
 

On a besoin de vous et vos belles idées pour 
l’organisation des activités culturels et des 

fêtes du village! 
 FÉLICITATIONS MADAME LEBLOND ! 
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Chères citoyennes,  
Chers citoyens,  
 
Votre conseil municipal tient à vous remercier 
d’avoir participé en si grand nombre à notre pre-
mière année du défi pissenlits. Votre participation 
à cet évènement a grandement aidé les abeilles et 
nous espérons qu’elles vont butiner pour encore 
plusieurs années.  

Défi pissenlits 
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SÉANCE ORDINAIRE DU 6 AVRIL 2022 
 

Administration générale 
 
1. La séance a été ouverte à 20 h 00,  par monsieur le maire Claude Frappier,  
      en présence de tous les conseillers Claire Boucher, Jacques Frappier,  

      Nicholas Lalonde, Annie Bellemare et Mario Lessard. Le siège de conseiller  
no 3, étant maintenant vacant, à la suite de la démission de monsieur  

      Michel Bernatchez. Le public se compose de cinq (5) personnes. 

2.   L’ordre du jour a été adopté à l’unanimité. 

3.   Le procès-verbal de la séance ordinaire du 2 mars 2022, a été adopté. 

4.   La correspondance reçue depuis la dernière séance a été déposée. 

5.   Les comptes courants ont été déposés, et le paiement de ceux-ci a été ratifié 
ou autorisé à l’unanimité. 

6. Les membres du conseil ont adopté à l’unanimité, le règlement 289,  

      Règlement relatif au code d’éthique et de déontologie des employés de la  

      municipalité de Saint-Paulin. 

7. Monsieur Michel Bernatchez a remis, le 1er avril 2022, sa démission comme 
conseiller au siège no 3. Comme la vacance est constatée plus de 12 mois, 
avant le jour fixé pour la prochaine élection générale, une élection partielle 
doit être tenue. Le président d’élection a fixé au 26 juin 2022, le jour du  

      scrutin de l’élection partielle. 

      Les membres du conseil ont établi à l’unanimité, la rémunération du person-
nel électoral, pour l’élection partielle du 26 juin 2022. 

8.   Comme Monsieur Bernatchez, devait agir comme maire suppléant, jusqu’au 
30 avril 2022, Monsieur Nicholas Lalonde, le remplacera à ce titre aussi, 
pour le mois d’avril 2022, à partir du 1er mai 2022, la rotation continuera tel 
que prévu, par la résolution 297-11-2021. 

9. Il a été résolu à l’unanimité, que monsieur Nicholas Lalonde, remplace, mon- 

    sieur Michel Bernatchez, comme membre du conseil municipal,  sur le comi- 

    té consultatif d’urbanisme. 

LES SÉANCES DU  
CONSEIL MUNICIPAL 
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10. Il a été adopté à l’unanimité de vendre à monsieur  

      Abde-Samad Belmokaddem, les deux terrains, connus comme étant les lots 
5 333 962 et 5 333 978, cadastre du Québec. Le maire et le directeur général et 
greffier-trésorier, sont autorisés à signer l’acte de vente. 

11. Les membres du conseil ont adoptés à l’unanimité, une résolution pour féliciter 
La Ferme du Loup inc. et ses propriétaires, monsieur Patrice Plouffe et madame 
Clara Bonnes, pour le développement d’un vin d’érable provenant de leur 
érablière, et dont la production sera commercialisée par l’obtention, ce 
printemps, d’un permis de la Régie des alcools, des courses et des jeux (RACJ) 
et d’un mousseux à base de sève d’érable. 

12. Suivi fait par les assureurs, à la suite, d’une réclamation d’une personne pour des 
dommages causés à son véhicule, sur le chemin des Allumettes. 

 
Sécurité publique 
 
13. Considérant que la municipalité de Saint-Paulin, a été mandatée, pour effectuer 

diverses activités préalables à la constitution de la Régie des services de sécurité 
incendie regroupés de la MRC de Maskinongé. Que pour ce faire, les municipal-
ités participantes ont versé comme fonds de démarrage  

      (112 446.30$), et une avance sur une aide financière du gouvernement 
(162 422.00$), pour un total de 274 868.30$, cependant, la municipalité a payé 
des dépenses et salaires (88 665.40$) et a transféré des sommes à la Régie 
(105 000$) pour un total de 193 665.40$. Une résolution a été adoptée à l’una-
nimité de verser à la Régie, la somme restante, soit 81 202.90$ (274 868.30$- 
193 665.40$) 

14. Concernant ce secteur, divers documents, relatifs à la situation financière de la 
Régie ont été transmis aux membres du conseil. 

 
Transport 
 
15. Les membres du conseil ont adopté à l’unanimité, pour continuer son adhésion 

au Transport adapté du Comté de Maskinongé inc., pour l’année 2022, Le taux 
pour l’année 2022, est fixé à 3.25$/habitant, donc la participation financière de 
la municipalité est fixée à 5 079.75$ (1563 habitants X 3.25$). 

16. Il a été résolu à l’unanimité, d’octroyer le contrat pour le balayage de la chaus-
sée à Déneigement 3R Inc., au taux horaire de  145$/heure, lequel est sujet à une 
modification si le prix diesel est à 2,00$/litre. 

17. Des soumissions publiques ont été demandées pour la réfection du chemin de 

Grand-Rang. 7 entrepreneurs ont déposé une soumission. Par un vote unanime, 

le contrat a été octroyé au plus bas soumissionnaire,  
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     Marcel Guimond et Fils inc., de St-Adelphe, au prix de  2 080 286.25$,  
     taxes applicables en sus. 

18. Il a été résolu unanimement de financer de façon permanente, une partie du 
règlement d’emprunt no 288, soit 900 000$. (Réfection du chemin du Grand-
Rang) en même temps que le refinancement prévu le 12 juillet 2022. 

19. Monsieur Michel Bernatchez a été embauché, par une résolution unanime,   
comme inspecteur municipal adjoint. Il s’agit d’un poste cadre créé de façon 
temporaire, car il sera aboli, dès que le poste deviendra vacant, à la suite du 
départ de monsieur Gilles Bergeron, à la retraite (Note : À ce jour, aucune date 
n’a été déterminée.) Ses tâches sont celles de l’inspecteur municipal. Ses condi-
tions de travail et salariales sont celles décrites dans la Politique administrative 
et salariale fixant les conditions de travail du personnel cadre. 

20. Il a été résolu unanimement d’accepter la lettre d’entente # 6 relative aux modifi-
cations salariales, des salariés du service des travaux publics et du service de la 
conciergerie, à compter du 1er mai 2022, laquelle fera partie intégrante de l’En-
tente de travail du personnel municipal 2019-2023. Par l’acceservices, verront à 
compter du 1er mai 2022, leur salaire horaire augmenté de 2.50$, comprenant une 
hausse de 2.00$ et l’augmentation prévue le 1er janvier 2023, fixée minimale-
ment à 0.50$ selon cette lettre d’entente. (Au 1er janvier 2023, un rajustement 
pourrait être fait à partir du 1er janvier 2023,  si le calcul fait selon l’Indice des 
prix à la consommation donne une augmentation supérieure à 0.50$/h. 

      Tout nouveau salarié de ces secteurs débutera une rémunération minimale de 20
$/heure. 

21. Le conseil municipal a procédé à l’embauche de monsieur Michel Lemay, au 
      poste de journalier au Service des travaux publics. 
22. Il a été résolu à l’unanimité que les démarches soient entreprises, dans les plus 

brefs délais, afin que toutes les anomalies constatées dans le rapport d’inspection 
du technicien en prévention incendie, concernant le garage municipal soient cor-
rigées. 

23. Concernant le secteur des transports, les informations suivantes ont été  
      données : 

- Réception d’une lettre du ministre des Transports, accordant une aide  
  financière maximale de 4 180$, pour l’entretien de 2,09 kilomètres de  
  chemin à double vocation pour 2020. 
- Réception d’une lettre du ministère des Affaires municipales et de  
   l’Habitation, approuvant notre règlement 288, décrétant un emprunt  
  de 2 413 233$, pour la réfection du chemin du Grand-Rang. 
- La municipalité de Sainte-Angèle-de-Prémont, versera, pour l’année,   
  à notre municipalité 19 515.15$, comme  redevances sur les carrières et  
  les sablières. 
- La municipalité de Sainte-Angèle-de-Prémont nous a informés de son  
  intention d’interdire la circulation lourde sur une partie du rang Waterloo. 
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Hygiène du milieu 
 
24. Il a été résolu unanimement de remplacer la pompe doseuse pour la chloration, 

au réservoir d’eau potable, rue Brodeur et d’accepter la soumission de CHE-
MACTION,  au montant de 4 631$, taxes applicables en sus. 

25.Afin de respecter les obligations imposées par le Règlement sur les ouvrages 
municipaux d’assainissement des eaux usées, il a été résolu unanimement 
d’accepter l’offre de service d’Écho-Tech H2O, au montant de 1700$, taxes 
applicables en sus, pour la prise de mesure des boues, en 2022, dans les étangs 
1, 2, 4 et 5. 

26. Monsieur le conseiller Nicholas Lalonde  a été nommé unanimement comme 
représentant de la municipalité sur le Comité carboneutre de la Société d’aide 
au développement des collectivités de la MRC de Maskinongé, en remplace-
ment du directeur général, monsieur Ghislain Lemay. 

27. Le conseil municipal a adopté le règlement no 290 : Règlement régissant 
l’accès et la tarification à l’écocentre municipal. 

28. Les membres du conseil ont adopté à l’unanimité, une résolution invitant les 
citoyens à participer sur une base volontaire au «Défi Pissenlits 2022» lequel 
consiste à ne pas tondre la pelouse, de leur terrain, ou sections de celui-ci du-
rant le mois de mai afin de laisser pousser les pissenlits, pour les abeilles et 
autres insectes pollinisateurs. 

29. L’information suivante a été donnée, selon le rapport financier 2021, l’en-
dettement total de la Régie de gestion des matières résiduelles de la Mauricie 
est de 38 735 475$ et la part de la municipalité représente 210 649$. 

30. Il a été adopté à l’unanimité d’autoriser, par un spécialiste dans le domaine,  
l’abattage de 4 arbres matures qui se trouvent sur le terrain de l’ancien pres-
bytère, étant donné qu’ils représentent un danger pour les immeubles 
avoisinants. 

 
Santé et bien-être des citoyens 
 
31. Il a été résolu à l’unanimité, de proclamer, la semaine du 2 au 8 mai 2022 

«Semaine nationale de la santé mentale» 
32. Il a été proposé à l’unanimité d’accepter l’approbation budgétaire révisée par 

la Société d’habitation du Québec, pour l’Office municipal d’habitation Anna-
Milot, laquelle touche les immeubles de Saint-Barnabé et de Charette. 

33.Le conseil municipal a adopté une résolution demandant au gouvernement du 
Canada, de soutenir le déploiement du réseau de téléphonie cellulaire sur l’en-
semble du territoire des municipalités de la MRC de Maskinongé. 

34. Concernant ce secteur, aucune autre information n’a été donnée. 
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Aménagement, urbanisme et zonage 
  
35. Tenue de l’assemblée de consultation concernant la demande de dérogation 

mineure, de madame Mireille Bastien, pour sa propriété 3790, chemin des Pins. 
      Aucune intervention n’est faite. 
      Par une résolution adoptée à l’unanimité, le conseil municipal accorde la déro-

gation mineure demandée, soit pour régulariser, la non-conformité de la véran-
da de la maison et la remise, au niveau du règlement de zonage. 

36. Tenue de l’assemblée de consultation concernant la demande de dérogation  de 
Ferme Rodi inc., pour sa propriété située au 2630, chemin du Bout-du-Monde. 

      Aucune intervention n’est faite. 
      Par une résolution adoptée à l’unanimité, le conseil municipal accorde la déro-

gation mineure demandée, soit que la distance séparatrice entre l’installation 
d’élevage et la distance de trois habitations avoisinantes soit inférieure à 222.3 
mètres 

37. Par une résolution unanime, le conseil municipal n’appuie pas la demande de 
lotissement de la famille Langevin, qui veut subdiviser en 12 lots, le lot 
5 334 541, du cadastre du Québec, lequel se situe en zone agricole. 

38. Le conseil municipal a décliné l’invitation d’assister à La Soirée de Gens de 
Terre et Saveurs de la Mauricie, qui aura lieu le 21 avril 2022. 

39. Concernant ce secteur, aucune autre information n’a été donnée. 
 
Culture et loisirs 

 
40. À cause de l’état d’urgence déclaré par la Santé publique, à cause de la  
      pandémie à la COVID-19, le conseil municipal a suspendu en juin  
      2020, l’obligation de payer le loyer aux organismes locataires au Centre  
      multiservice  
      Réal-U.-Guimond, parce qu’ils ne pouvaient y tenir leurs activités  
      habituelles, maintenant qu’ils peuvent reprendre leurs activités, il a été  
      résolu, à l’unanimité qu’ils soient obligés d’effectuer le paiement de  
      leur loyer, à partir du mois de mai 2022,  
41. Comme convenu à l’entente, il a été résolu à l’unanimité d’autoriser le  
      paiement de la commandite au montant de 150$, au Festival Country-Western   

de Saint-Paulin, 
42. Sujets remis à une prochaine séance : 

- Centre multiservice Réal-U.-Guimond 
- Projet de climatisation 
- Projet du parc du Petit Galet. 
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 43. Il a résolu unanimement de nommer monsieur le conseiller Nicholas  Lalonde,   
représentant élu de la municipalité pour la bibliothèque municipale auprès du 
Centre régional de services aux biblio-publiques du Centre-du Québec,  

     de La  naudière et de la Mauricie inc., en remplacement de madame la con-
seillère Annie Bellemare, et cela pour le reste de l’année 2022. Madame  

     Franziska Dellinger continue d’être représentante étant donné qu’elle est la coor-
donnatrice de la bibliothèque. 

44. La prochaine séance de l’O.T.J. St-Paulin aura lieu le 19 avril 2022, à 19 heures. 

45. Monsieur Gabriel Sicotte, au moment de la parole au public, a fait plusieurs 
commentaires concernant des sujets de la séance et autres. 

46. Par vote unanime, la séance a été ajournée au 11 avril 2022, à 20 heures.  

 

 

SÉANCE D’AJOURNEMENT DU 11 AVRIL 2022 
 

Administration générale 
 
1. La séance a été ouverte à 20 h par monsieur le maire Claude Frappier, en  

      l’absence de monsieur le conseiller Mario Lessard. Une personne est présente 
dans l’assistance. 

2. L’ordre du jour a été adopté à l’unanimité. 

3. Les comptes courants ont été déposés, et le paiement de ceux-ci a été ratifié  

    ou autorisé à l’unanimité. 

4. Aucune autre information n’a été donnée, concernant ce secteur. 

 
Sécurité publique 
 
5. Concernant ce secteur, il a été mentionné que le conseil d’administration de  
    la Régie des services de sécurité incendie regroupés de la MRC de Maskinongé, 
    tiendra sa réunion mensuelle le 12 avril 2022. 

Transport  
 

6. Un avis de motion a été donné à l’effet que lors d’une prochaine séance sera  
    présentée pour adoption un projet de règlement municipal relatif à la circulation 
    des camions et des véhicules outils. Le projet de règlement portant le numéro 
    291 a été déposé. 
7. Aucune autre information n’a été donnée concernant ce secteur. 
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Hygiène du milieu 
 

8. Il a été résolu à l’unanimité d’informer le gestionnaire régional des cours d’eau 
    à la MRC de Maskinongé, monsieur Nicolas Chapotard que la répartition d 
    frais relatifs aux travaux qui seront effectués au cours d’eau Béland  
    Descôteaux, seront à la charge de l’ensemble des contribuables selon une taxe 
    foncière, à l’exception des frais spécifiques, comme les ponceaux qui seront à 
    la charge des propriétaires riverains. 
9. Concernant la participation au «Défi Pissenlits 2022», comme la municipalité 
    veut donner l’exemple, il a été résolu à l’unanimité de donner la directive de ne 
    pas tondre la pelouse sur les terrains municipaux durant le mois de mai, à 
    moins qu’il soit nécessaire de le faire pour une activité spécifique. 
10. L’écocentre municipal sera ouvert à compter de samedi 7 mai 2022, de 9 h à 

12 h., par la suite, à tous les deux samedis. 
11. Aucune autre information n’a été donnée. 

 
Santé et bien-être des citoyens 

 
12. Aucune  information n’a été donnée concernant ce secteur. 

 

Aménagement, urbanisme et zonage 
   
13. Fabiola Toupin, présidente de « Les Boisés d’Amélie » demande que les mai-

sons de tourisme soient autorisées dans la zone 708Af2. 

      Il a été résolu d’accuser réception de cette demande, en signalant que la munic-
ipalité est favorable à entreprendre les démarches nécessaires, pour modifier le 
règlement de zonage afin d’autoriser les maisons de tourisme dans cette zone, 
mais en précisant que les propriétaires que leur propriété est conforme à toutes 
les règlementations gouvernementales (CPTAQ, MELCC, etc,) 

14. Il a été résolu unanimement d’autoriser la direction générale à accorder des 
heures de travail supplémentaires au technicien à l’aménagement et à l’urban-
isme, pour faire les modifications nécessaires à la règlementation d’urbanisme. 

15. Aucune autre information n’a été donnée concernant ce secteur. 
 

Culture et loisirs 
 
16. Concernant le projet de remplacement des équipements de climatisation, au 
      Centre multiservice Réal-U.-Guimond,  le conseil municipal a octroyé par des 
      résolutions unanimes les contrats suivants : 

- À l’entreprise ENERTRACK, pour la fourniture des équipements au montant 
  de 99 600$, taxes applicables en sus. 
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 - À l’entreprise Multi-énergie Best inc., pour l’installation des équipe-
ments, au montant de 49 950$, taxes applicables en sus. 

    . Puis, concernant ce projet, une résolution a été adoptée pour demander des 
soumissions, par invitation pour la partie qui concerne la réfrigération, et 
une résolution concernant le financement du projet, selon le nouvel estimé 
du coût du projet. 

17. Des informations ont été données concernant le projet d’avancement du projet 
du Parc du Petit Galet et des exigences du programme PRIMADA. 

18. Par une résolution unanime, le conseil municipal a mandaté Annie Grenon, 
architecte paysagiste, pour préparer un plan d’aménagement d’ensemble du 
secteur des loisirs, de l’école à la rue Guimond, en harmonie avec l’amé-
nagement d’un sentier intergénérationnel. 

19. Aucune autre information n’a été donnée. 
 
Autres sujets 
 
20.Aucune intervention du public. 
21 Par vote unanime, la séance a été levée.  

 

SÉANCE ORDINAIRE DU 4 MAI 2022 
 

Administration Générale 
 

1. La séance a été ouverte à 20 h 00,  par monsieur le maire Claude Frappier,  

    en présence de tous les conseillers. Le public se compose de six (6) personnes. 
2. L’ordre du jour a été adopté à l’unanimité. 
3. Les  procès-verbaux de la séance d’ajournement du 21 mars 2022, de la séance 
    ordinaire du 6 avril 2022 et de la séance d’ajournement du 11 avril 2022, ont 
    été adoptés à l’unanimité 
4. La correspondance reçue depuis la dernière séance a été déposée. 
5. Les comptes courants ont été déposés, et le paiement de ceux-ci a été ratifié ou 
    autorisé à l’unanimité. 
6. Les membres du conseil ont autorisé que la municipalité fasse partie du 
    groupement pour lequel l’UMQ procédera à un appel d’offres public en vue 
    d’identifier un courtier ou un assureur, qui offrira la proposition d’assurances à 
    des conditions et aux prix les plus avantageux pour les OBNL reconnus par la 
    municipalité. 

    La municipalité reconnaît La Maison de Jeunes au Bout-du-Monde pour cet  

    appel d’offres. 
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7. Concernant ce secteur, les informations suivantes ont été données : 

- Acceptation du projet Emploi d’été Canada pour le poste agent/agente de 

   relations publiques pour 8 semaines, 35 heures/semaine pour une aide  

   financière de 1996.40$. 

- La Mutuelle des municipalités du Québec a fait parvenir, l’Avis de  

   fermeture, concernant la réclamation de la personne pour des dommages qui 

   auraient été causés à son véhicule, sur le chemin des Allumettes.    

 
Sécurité publique 
 
8. Par une résolution unanime, les membres du conseil autorisent Messieurs 
    Claude Langlois, Jean-François Massicotte, Daniel Isabelle et  
    Antoine Bourdon, de la Régie des services de sécurité incendie regroupés de la 
    MRC de Maskinongé, à émettre des constats d’infraction généraux selon l’arti 
    cle 147, du Code de procédure pénale du Québec, concernant toute infraction, 
    aux règlements de prévention incendie de la municipalité. 
9. Par une résolution unanime, les membres du conseil ont approuvé l’Entente de 
    service avec l’autorité 9-1-1 de prochaine génération conclue entre la munici- 
    palité et Bell Canada. Le maire et le directeur général et greffier-trésorier sont 
    autorisés à signer ladite entente. 
10. Concernant ce secteur, les  documents pour l’assemblée mensuelle du 12 avril 

de la Régie ont été transmis aux membres du conseil, ainsi que ceux de l’as-
semblée mensuelle du 10 mai 2022. 

      Le Contrôleur canin a transmis un rapport concernant l’émission des mé-
dailles. Selon ce rapport, il y aurait au moins 200 chiens sur le territoire de la 
municipalité et des vérifications supplémentaires devront être faites auprès 
d’une vingtaine de propriétaires pour régulariser leur situation 

 
Transport 
 
11. Les membres du conseil ont adopté à l’unanimité, le règlement 291 : Règle- 
      ment municipal relatif à la circulation des camions et des véhicules-outils, 
      après avoir reçu l’appui du conseil municipal de Saint-Élie-de-Caxton. 
      Par ce règlement, la partie de la Grande-Ligne, à la charge de la municipalité, 
      s’ajoute aux autres voies de circulation dont la circulation lourde est interdite.  
12. Une résolution a été adoptée à la majorité, demandant au ministère des Trans-

ports d’interdire la circulation des véhicules lourds et des véhicules outils, sur 
la totalité de la partie de la Grande-Ligne qui est à sa charge et sur la partie de 
la rue Laflèche, comprise entre la Grande-Ligne et la rue Guimond. 
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13. Il est résolu à l’unanimité d’inscrire le personnel des travaux publics, messieurs 
Michel Bernatchez, Mathieu Belle-Isle et Michel Lemay à suivre la formation 
«Travail en espace clos» offerte par Sauvetage L’ARANÉA inc. Coût 3 400$, 
taxes applicables en sus pour 6 participants. (Note : Les autres participants 
proviendront de d’autres municipalités) 

14. Une demande d’aide financière au montant de 100 000$, au ministère des 
Transports,  dans le cadre du Programme d’aide à la voirie locale /Volet projets 
particuliers d’amélioration pour l’amélioration d’une partie de la rue Guimond 
et transmise au bureau du député monsieur Simon Allaire a été ratifiée  à l’una-
nimité.  

15. Il a été résolu à l’unanimité d’autoriser le passage pour l’évènement Le Vélo 
SP organisé par Vélo Québec Évènement, sur le territoire de la municipalité, le 
27 août 2022. Le parcours emprunté sur le territoire est : En provenance du 
chemin des Loisirs de la municipalité de Saint-Élie-de-Caxton, par la Grande-
Ligne, jusqu’à l’intersection des rues Laflèche/Lottinville, de là, par la rue Lot-
tinville/rang des Douze-Terres, jusqu’à la municipalité de Charette. 

16. Concernant ce secteur, il n’y a pas eu d’autre sujet ou information. 
 
Hygiène du milieu 
 
17. L’information suivante a été donnée, selon les indicateurs de gestion 2021, de la 

Régie de gestion des matières résiduelles de la Mauricie, 23 032 tonnes 
métriques de matières recyclages ont été recueillies, de ce nombre 3 119 tonnes 
proviendraient de la MRC de Maskinongé, dont 140 tonnes pour la municipalité 
de Saint-Paulin 

  
Santé et bien-être des citoyens 
 
18. Il a été résolu à l’unanimité, d’octroyer à Les Installations électriques D.G. inc, 

le contrat de réparation des mises à la terre et de la continuité des masses sur le 
clocher de l’église ainsi que le test de malt à la fin de travaux, au prix de 
7 725.34$ taxes applicables en sus. 

19. Il a été résolu à l’unanimité d’octroyer à Émondage Mario Béland inc, le contrat 
d’abattre les 4 arbres matures sur le terrain de l’ancien presbytère, en laissant le 
bois sur place, au coût de 7 200,00$, taxes applicables en sus. 

20. Pour la disposition du bois, laissé sur place, provenant des 4 arbres, il a été 
adopté à l’unanimité de procéder par une offre d’achat publique. 

21. Il a été résolu à l’unanimité d’accorder une aide financière de 200$, à la FA-
DOQ Saint-Paulin, pour son projet d’offrir un livre d’une valeur de 25$, à cha-
cun des élèves de l’école des Vallons. 

22. Les membres du conseil ont été informés de l’appel de projet concernant la sub-
vention PRIMA pour les municipalités MADA. 
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Aménagement, urbanisme et zonage 
   
23. A été résolu à l’unanimité de ne pas acquiescer à la demande d’aide financier   
      de monsieur Dany Degrumelle, propriétaire du Gite Le Grandelinois, pour 
      l’achat et l’installation d’une borne de recharge pour voiture électrique sur  
       son site. 
24. Il a été résolu à l’unanimité que la demande de dérogation mineure pour sa pro-

priété située au 3500, chemin des Trembles sera entendue, le 16 mai 2022, à 20 
heures, au Centre multiservice Réal-U.-Guimond. La séance sera présidée par le 
maire ou par le maire suppléant. 

25. Concernant ce secteur, monsieur le conseiller Nicholas Lalonde a mentionné que 
le Comité consultatif d’urbanisme se réunira le 9 mai 2022, à 19 heures. 

 
Culture et loisirs 
 
26. Concernant le projet de remplacement des équipements de climatisation, au   

Centre multiservice Réal-U.-Guimond, le conseil municipal a octroyé à l’una-
nimité à l’entreprise Samuel Gélinas Électrique inc, les travaux électriques du 
projet au prix de 49 950$, taxes applicables en sus. 

27. Aucune décision n’a été prise concernant le projet du Parc du Petit Galet. 

28. La prochaine séance de l’O.T.J. St-Paulin inc. aura lieu le 17 mai 2022, à  

      19 heures. 

 

Autres 

29. À la parole au public, les personnes suivantes sont intervenues : 

- M. Dany Degrumelle : Il a exprimé sa déception au fait que la municipalité a 

   refusé de lui accorder une aide financière pour son projet de borne de recharge. 

   Pour lui, une aide de la municipalité, peu importe le montant aurait démontré 

   que celle-ci appuyait son projet. 

- M. Alyre Bélanger : Au nom du Club Quad de la Mauricie a fait une interver- 

   tion à l’effet que la signalisation, concernant la circulation des VTT, en relation 

   avec le règlement 284,  n’était pas adéquate, car il manquerait des pancartes et 

   que le règlement est maintenant en vigueur. 

   Il a aussi adressé des remerciements pour le balayage, sur le chemin des Allu- 

   mettes. 

- M. Gabriel Sicotte : Il a fait des interventions sur les sujets suivants : éclairage 

  dans les cours privées, projet du Parc du Petit Galet, abattage d’arbres sur le ter-
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- Mme Éliane Lessard : Propriétaire sur la Grande-Ligne signale avoir une pro- 

   blématique concernant les chats dans son secteur. Elle signale le cas d’un chat 

   dans un état lamentable qui aurait été déposé dans son secteur, à partir d’un 

   camion de la municipalité. Elle a fait euthanasier le chat et elle réclame les 

   frais du vétérinaire au montant de 178.21$ ainsi qu’un dédommagement de 

   300$, pour les troubles occasionnés. 

30. Par vote unanime, la séance a été ajournée au 16 mai 2022, à 20 heures.  

 
SÉANCE D’AJOURNEMENT DU 16 MAI 2022 
Administration générale 
 
1. La séance a été ouverte à 20 h par monsieur le maire Claude Frappier, avec l 

      présence de tous les conseillers.  Deux personnes sont présentes dans l’assis- 

      tance. 

2. L’ordre du jour a été adopté à l’unanimité. 

3. Les comptes courants ont été déposés, et le paiement de ceux-ci a été ratifié ou 
autorisé à l’unanimité. 

4. Une résolution a été adoptée à l’unanimité, pour préparer un projet pour les 

     rampes d’accès pour l’église et la sacristie, afin de le soumettre à l’appel de pro- 

     jets 2022, du Programme d’infrastructures municipale pour aînés (PRIMA). 

5. Concernant ce secteur les informations suivantes ont été données : 

- Compte-rendu de la vente pour défaut de paiement de taxes 2022 qui a eu lieu 

   le 12 mai 2022, à la MRC de Maskinongé, concernant les immeubles vendu 

   sur le territoire de Saint-Paulin : 

- Maricica Paul a acheté les immeubles de Succ Donald Gaudreault et Tina 

  Bergeron 

    - Municipalité de Saint-Paulin a acheté les immeubles de Clair-Y-Bell Morin 
et de Léo Lacerte. 

- Une entente a été signée pour la vente du terrain, lot 5 333 967, du cadastr 

   du Québec. 

Sécurité publique 
 
6. Il a été résolu à l’unanimité de demander à la Régie des services de sécurité in- 
   cendie de desservir, à l’avenir, le territoire de Saint-Paulin, à partir de ses pinces 
   de désincarcération. Que la Régie prenne les mesures nécessaires pour officialiser 
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7. Il a été résolu à l’unanimité d’autoriser monsieur Mirco Olivier, de l’entreprise 
    Le P’tit Ranch à délivrer des constats d’infractions concernant le contrôle des 
    chiens sur le territoire. 
8. Aucune autre information n’a été donnée concernant ce secteur. 
 
 
Transport 
 
9. Il a été résolu à l’unanimité d’autoriser l’épandage d’abat-poussière, sur le chemin 
    du Bout-du-Monde. 
10. La Commission de protection du territoire agricole du Québec, pour la réfection 
      du chemin du Bout-du Monde, selon le compte rendu et l’orientation prélimi- 
      naire notre demande devrait être acceptée. 
11. Le 16 mai 2022, il y a eu la réunion de démarrage pour la réfection du chemin du 
      Grand-Rang et le conseil a octroyé à l’unanimité à GéniCité, le contrat de ser- 
       vice professionnel, concernant la surveillance des travaux. L’offre de service 

fournie a été réduite, afin de tenir compte de la réalisation des travaux qui est 
estimée à 7 semaines, au lieu de 14 semaines. Le coût accepté est 34 300$, 
taxes applicables en sus. 

12. Aucune autre information n’a été donnée. 
 

Hygiène du milieu 
 
13. Les membres du conseil ont adopté une résolution à l’unanimité par laquelle  
       sont favorables que l’activité Maski se répare se tienne à Saint-Paulin, en 2022. 
14. Aucune autre information n’a été donnée. 
 

Santé et bien-être des citoyens 
 
 15. Concernant ce secteur, une demande a été faite afin d’avoir un suivi, à la de-

mande de mesdames Marie-Pier Gauthier et Marie Picard, au sujet de la ther-
mopompe bruyante de leur voisinage. 

 
Aménagement, urbanisme et zonage 
  
16. Tenue de l’assemblée de consultation concernant la demande de dérogation mi-

neure, du Concept Éco plein-air le Baluchon inc., pour sa propriété située au 
3500, chemin des Trembles. 

 Aucune intervention n’est faite. 
 Par une résolution adoptée à l’unanimité, le conseil municipal accorde la déro-

gation mineure demandée, laquelle consiste à ce que l’agrandissement de 4 
chambres à la maison ARTure, déborde sur le lot 5 333 318 et que par le fait 
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17. Une résolution a été adoptée unanimement appuyant les amendements au projet 
       du Concept Éco plein-air le Baluchon inc. concernant sa demande d’autorisa-

tion auprès de la C.P.T.A.Q et autorisant le dépôt d’une expertise socio-
économique fondée sur les plus récents développements socio-économiques et 
financiers liés à la demande. 

18. Une résolution a été adoptée à l’unanimité pour informer la municipalité de 
Charette que la municipalité de Saint-Paulin est favorable à présenter une de-
mande d’aide financière conjointe pour l’embauche d’un technicien adjoint en 
urbanisme. 

19. Aucune autre information n’a été donnée concernant ce secteur. 
 

Culture et loisirs 
 

20. Il a été résolu à l’unanimité d’octroyer à Patrimoine Experts S,E,N.C., Consul-
tants en Patrimoine et Archéologie, le mandat de faire l’évaluation du potentiel 
dans le but de produire un avis archéologique dans le cadre de l’aménagement 
d’un sentier intergénérationnel dans le Parc du Petit Galet, au prix de 2 500$, 
taxes applicables en sus. 

21. Les informations suivantes ont été données : 
- Location de la scène mobile, par l’O.T.J. 
- Le projet Voisins solidaires a été refusé, mais l’O’T’J. organisera tout de 
   même, une activité style mini putt 
- Le maire assistera à la conférence de presse sur le Festival de la truite mou- 
  chetée. 

 
Autres sujets 
 
22. Aucune intervention du public. 
 
23. Par vote unanime, la séance a été levée.  

 

 

L’Association des personnes handicapées du comté de Maskinongé 

(APHCM) est un organisme qui offre ses services à toutes personnes vivant avec des limitations 

physiques et/ou intellectuelles. Nous offrons à nos membres différentes activités adaptées et 

stimulantes afin de contrer le sentiment d’isolement et les amener à développer leur réseaux 

sociaux. Au-delà de leurs difficultés, nous croyons en leurs compétences et c’est pourquoi nous 

leurs offrons la possibilité d’explorer différentes avenues artistiques, cognitives et d’apprentis-

sage avec des professeurs et des intervenantes d’expérience.  

L’été est à nos portes, alors journées plein air, sorties à la pêche et séjour plein air sont au pro-

gramme et plus encore!  Vous avez envie de vous joindre à nous? Il vous suffit simplement de 

communiquer avec nous. Au plaisir de vous rencontrer! On répond aussi à vos questions et on 

est là pour vous écouter au besoin. Pour info 819 228-9228. 
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CLUB JOIE DE VIVRE de Saint-Paulin 
 
 

 
Vous saviez qu’il existe cinq (5) catégories de membres : 
Membre individuel : membre régulier de 50 ans et plus d’un club FADOQ; 
Membre conjoint : Membre, de moins de 50 ans, conjoint d’un membre individuel; 
Membre ami : Membre de moins de 50 ans (carte émise par la régionale); 
Membre honoraire : Toute personne ou organisme à qui le conseil d’administration d’un 
                                  club accorde cette reconnaissance; 
Membre Accès-Plus : Membre individuel d’un autre club FADOQ qui acquiert le carte ac- 
                                     cès-Plus du Club Joie de vivre de Saint-Paulin. 

par Camil Pelletier, 
secrétaire 

L’invitation vous est lancée de devenir membre du Club FADOQ Joie de Vivre de Saint-
Paulin. Le coût de la carte pour le membre régulier est de 25$ par année ou 45$ pour deux 
ans. Cette carte est renouvelable à la date anniversaire de votre adhésion. Une carte en 
règle vous donne droit à un souper gratuit le mois de votre anniversaire et à des réductions 
sur le coût des repas mensuels et des activités organisées par le Club.  
 
Les membres d’autres clubs peuvent se procurer une carte Accès-Plus, délivrée par le 
Club FADOQ Joie de Vivre de Saint-Paulin, au coût de 15$ et donnant droit aux mêmes 
avantages que la carte régulière. Pour toute question et/ou demande d’information concer-
nant les activités du Club, vous pouvez joindre un des membres du conseil d’administration 
ou contacter Madame Lise Duhaime au 819 268-5363 ou Madame Marie-Claire Picotte au 
819 268-2165.

 

CAPSULE HISTORIQUE 
  Pour poursuivre notre capsule historique, voici les noms des membres du Conseil d’Admi- 
  nistration du Club pour l’année 1974: 
        • Présidente : Madame Marie-Rose Bastien 
        • Vice-Président : Monsieur Germain Allard 
        • Secrétaire : Madame Marie-Ange Bergeron 
        • Trésorier : Monsieur Irénée Bergeron 
        • Administratrice : Madame Alphonse Turner 
        • Administrateur : Monsieur Arthur Ladouceur 
        • Administrateur : Monsieur Joseph Boucher 
 

REPRISE DES ACTIVITÉS : Grâce à la présence de 111 convives, le souper mensuel du 
10 mai a été un franc succès. Plusieurs membres ont souligné leur plaisir de pouvoir se 
réunir de nouveau et surtout de revoir les autres. Le prochain souper GRATUIT se tiendra 
le mardi 14 juin et s’adressera encore uniquement aux membres individuels ou Accès-
Plus du club. Réservez dès maintenant ces dates à votre agenda. Comme par le passé 
nous allons faire des appels téléphoniques pour confirmer les noms des personnes pré-
sentes. 
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  Ça bouge à votre club. Le Groupe de marche du mardi matin à 10h00 et le Vélo du vendredi 
  matin également à 10h00 demeurent toujours un de vos choix d’exercice. Prendre aussi en 
  note que la Pétanque débutera le 6 juin. Comme par les années passées, on se retrouvera 
  les lundi et les mercredi à compter de 18h30 au terrain de pétanque municipal. 

 
   FÊTES EN JUILLET 

 
  01 Yvonne Poudrier 
  01 Normand Levasseur 
  05 Claude Frappier 
  10 Colette Bournival 
  13 Yolande Vallière 
  15 Christian Allard 
  15 Thérèse Descôteaux 
  16 Normand Lesage 
  23 Claudette Renière 
  25 Yvette Leblanc 
  27 Doris Dupuis 
  28 René-Paul Lessard 
  30 Diane Allard-Dupuis 

TÉLÉPHONES PORTABLES : Il y a quelques années, vous avez signé un contrat pour 
l’acquisition d’un téléphone portable. Ce contrat était constitué de deux montants, soit un 
premier montant pour l’utilisation du téléphone mobile basé sur le volume de données utili-
sées (Go) et un second montant pour l’acquisition de l’appareil par 24 paiements succes-
sifs. Ces 24 paiements viennent à échéance à la date indiquée au contrat et la compagnie 
ne vous en informera pas et continuera à charger le même montant. Vous devez 
communiquer avec eux pour les avertir de cette situation et si par malheur, vous avez dé-
passé cette date, ils ne voudront pas vous rembourser le trop payé. Soyez vigilants. Vous 
devez aussi vérifier votre limite de Go et la faire réviser à la baisse au besoin. Habituelle-
ment si vous ne faites que des appels une limite de 2 à 3 Go est suffisante et en réduisant 

Téléchargez la nouvelle application mobile FADOQ pour avoir accès instantanément à vos 
rabais, en temps réel, partout au Québec. Cette nouvelle application vous permet de tou-
jours avoir votre carte à portée de la main sous format électronique et vous offre égale-
ment la possibilité de renouveler votre adhésion FADOQ à échéance. Vous serez aussi 
automatiquement inscrit au concours Jamais sans mon appli! Pour en savoir plus :  
fadoq.ca/appli 

Avec la reprise des activités du Club, avez-vous pensé à renouveler votre carte de 
membre? Afin de favoriser le renouvellement des cartes de membre sur une base de 24 
mois plutôt que 12 mois, le Réseau FADOQ a bonifié la ristourne à être versée aux clubs 
pour chaque renouvellement ou nouvelle inscription d’un membre. Vous pouvez ainsi éco-
nomiser et faire bénéficier d’une plus importante ristourne à votre club. 

BONNE FÊTE A TOI MEMBRE DE L’AGE D’OR! 

30 André Savard 
31 Françoise Renière 

FÊTES EN AOÛT 
 

02 Réjeanne Genest 
05 Denise Saint-Pierre 
08 Jean-Luc Denis 
09 Denise Denis 
09 Mireille Champagne 
12 Hélène Déziel 
13 Sylvie Dupuis 
14 Liette Lemyre 
15 Claire Soucy 
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ATTENTION ! 

COLLECTE DES DÉCHETS JANVIER 2023 
 

Seul contenant accepté 

Choisir son bac à ordures  
 
 La couleur doit être verte,  noire ou grise ; 
      Couleur interdite : bleue ;  
*    Capacité de 360 litres ; 
 Le bac devra avoir deux (2) roues de 

300 millimètres, composées d’un pneu plein en 
plastique avec moyeu et jante en plastique 
(HDPE) et de façon à ce que la roue et l’essieu 
soient verrouillés avec des goupilles résistantes ;  

*    L’essieu du bac est en acier plein sur toute sa lon-
gueur et traité contre la corrosion; 

*    Le bac doit être muni d’une prise de levée euro-
péenne ; 

*    Le couvercle du bac doit être retenu avec au moins 
deux (2) points d’attaches; 

*    Toutes les arrêtes du bac devront être parfaitement 
arrondies pour prévenir tout danger ; 

*    Résistance thermique de – 34 à 40 degrés Cel-
sius ; 

*    Résistant aux rayons U.V. et aux produits chi-
miques domestiques ; 

*    Le bac doit avoir une protection contre l’usure à 
la base. 

300 mm 



L’Ajout Municipal p. 27 

 

 



 

 


